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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de l’organisation judiciaire 

LIVRE II : Juridictions du premier degré  

TITRE V : Les juridictions des mineurs  

Chapitre Ier : Le tribunal pour enfants 

Section 2

 

 : Organisation et fonctionnement (articles L. 251-3 à L. 251-6) 

- 

Le tribunal pour enfants est composé d’un juge des enfants, président, et de plusieurs assesseurs. 

Article L. 251-3  

 

- 

Les assesseurs titulaires et suppléants sont choisis parmi les personnes âgées de plus de trente ans, de nationalité 
française et qui se sont signalées par l’intérêt qu’elles portent aux questions de l’enfance et par leurs 
compétences. 

Article L. 251-4 

Les assesseurs sont nommés pour quatre ans par le garde des sceaux, ministre de la justice. Leur renouvellement 
s’opère par moitié. Toutefois, en cas de création d’un tribunal pour enfants, d’augmentation ou de réduction du 
nombre des assesseurs dans ces juridictions, ou de remplacement d’un ou de plusieurs de ces assesseurs à une 
date autre que celle qui est prévue pour leur renouvellement, la désignation des intéressés peut intervenir pour 
une période inférieure à quatre années dans la limite de la durée requise pour permettre leur renouvellement par 
moitié. 

 

 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et adolescents et sur la liberté 
surveillée 

- 

 

Article 18 

Dans chaque arrondissement, le tribunal de première instance se forme en tribunal pour enfants et adolescents, 
pour juger dans une audience spéciale les mineurs de treize à seize ans auxquels sont imputés des crimes ou des 
délits, et les mineurs de seize à dix-huit ans qui ne sont inculpés que de délits. 

Au tribunal de la Seine et dans les tribunaux composés de plusieurs chambres, il est formé, dans le tribunal de 
première instance, une chambre spéciale, dite tribunal pour enfants et adolescents, chargée de juger les mineurs 
de treize à seize ans et les mineurs de seize à dix-huit ans visés au paragraphe précédent. Les appels seront jugés 
par la cour dans une audience spéciale et dans les mêmes conditions que devant les premiers juges. 

Les magistrats désignés pour composer les tribunaux pour enfants et adolescents peuvent faire partie d’autres 
chambres. 
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Lorsqu’un mineur de treize à dix-huit ans est impliqué comme auteur principal, coauteur ou complice dans la 
même cause que des inculpés présents plus âgés, l’affaire est portée devant la juridiction de droit commun. Il en 
est de même en matière de crimes, lorsqu’un mineur de treize à seize ans est impliqué comme auteur principal, 
coauteur ou complice dans la même cause que des inculpés plus âgés. 

 

 

2. Ordonnance n° 45-174  du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante 

 

 

 

 

3. Ordonnance n° 58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des 
juridictions pour enfants 

 

 

 

(…) 
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4. Code de l’organisation judiciaire 

 

- Article L. 522-2 

Codifié par Décret n° 78-329 du 16 mars 1978 instituant le code de l’organisation judiciaire 

Le tribunal pour enfants est composé d'un juge des enfants, président, et de deux assesseurs.  

Abrogé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 1 (V) JORF 9 juin 2006 

 

- Article L. 522-3 

Codifié par Décret n° 78-329 du 16 mars 1978 instituant le code de l’organisation judiciaire 

 

Abrogé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 1 (V) JORF 9 juin 2006 

Les assesseurs titulaires et suppléants sont choisis parmi les personnes âgées de plus de trente ans, de nationalité 
française et qui se sont signalées par l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance et par leurs 
compétences. 

Les assesseurs sont nommés pour quatre ans par arrêté du ministre de la justice ; leur renouvellement s'opère par 
moitié ; toutefois, en cas de création d'un tribunal pour enfants, d'augmentation ou de réduction du nombre des 
assesseurs dans ces juridictions, ou de remplacement d'un ou de plusieurs de ces assesseurs à une date autre que 
celle qui est prévue pour leur renouvellement, la désignation des intéressés peut intervenir pour une période 
inférieure à quatre années dans la limite de la durée requise pour permettre leur renouvellement par moitié. 

 

 

5. Ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant refonte du code de l’organisation 
judiciaire et modifiant le code de commerce, le code rural et le code de procédure 
pénale (partie Législative) 

 

- 

 

Article 1  

Sous réserve des dispositions des articles 3, 4 et 5, les livres Ier à IX de la partie Législative du code de 
l'organisation judiciaire sont remplacés par les livres Ier à V annexés à la présente ordonnance (annexe I). 

 

 

 

 

6. Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 
d'allègement des procédures 
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- 

• • • • • • • • ées : 

Article 138 

(…) 

20° L'ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant refonte du code de l'organisation judiciaire et modifiant le 
code de commerce, le code rural et le code de procédure pénale (partie législative) ; 

 

 

C. Autres dispositions 

 

1. Code de l’organisation judiciaire 

Partie législative 

LIVRE II : Juridictions du premier degré  

TITRE V : Les juridictions des mineurs  

Chapitre Ier : Le tribunal pour enfants 

Section 2

 

 : Organisation et fonctionnement (articles L. 251-3 à L. 251-6) 

- 

Créé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 1 (V) JORF 9 juin 2006 

Article L. 251-5  

Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs titulaires et suppléants prêtent serment devant le tribunal de grande 
instance de bien et fidèlement remplir leurs fonctions et de garder religieusement le secret des délibérations. 

 

 

- 

Créé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 1 (V) JORF 9 juin 2006 

Article L. 251-6  

Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à plusieurs 
convocations successives peuvent, à la demande du juge des enfants ou du ministère public, être déclarés 
démissionnaires, par décision de la cour d'appel. 

En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur déchéance est prononcée dans les mêmes formes. 

 

Partie réglementaire 

LIVRE II : JURIDICTIONS DU PREMIER DEGRE 

TITRE V : LES JURIDICTIONS DES MINEURS 

Chapitre Ier : Le tribunal pour enfants 

Section 2
 

 : Organisation et fonctionnement 

- 

Créé par Décret n°2008-522 du 2 juin 2008 - art. (V) 

Article R. 251-7  
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Les assesseurs titulaires et les assesseurs suppléants sont choisis sur une liste de candidats présentée par le 
premier président de la cour d'appel.  

Figurent sur cette liste, classées par ordre de présentation, les personnes qui ont fait acte de candidature auprès 
du président du tribunal de grande instance ou qui sont proposées par ce magistrat.  

Les assesseurs du tribunal pour enfants doivent résider dans le ressort de ce tribunal.  

Afin de permettre le renouvellement par moitié des assesseurs conformément au deuxième alinéa de l'article L. 
251-4 et sous réserve des dispositions des articles R. 251-8 à R. 251-11, les intéressés sont répartis en deux listes 
d'égale importance pour chaque tribunal pour enfants. 

 

2. Ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante 

 

- 

Modifié par Loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 12 JORF 10 septembre 2002 

Article 2  

Le tribunal pour enfants et la Cour d'assises des mineurs prononceront, suivant les cas, les mesures de 
protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation qui sembleront appropriées.  

Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la personnalité des mineurs l'exigent, soit prononcer une 
sanction éducative à l'encontre des mineurs de dix à dix-huit ans, conformément aux dispositions de l'article 15-
1, soit prononcer une peine à l'encontre des mineurs de treize à dix-huit ans en tenant compte de l'atténuation de 
leur responsabilité pénale, conformément aux dispositions des articles 20-2 à 20-9.  

Le tribunal pour enfants ne peut prononcer une peine d'emprisonnement, avec ou sans sursis, qu'après avoir 
spécialement motivé le choix de cette peine.  

 

- 

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 56 JORF 7 mars 2007 

Article 8  

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la 
vérité et à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation. 

A cet effet, il procédera à une enquête, soit par voie officieuse, soit dans les formes prévues par le chapitre Ier 
du titre III du livre Ier du code de procédure pénale. Dans ce dernier cas, et si l'urgence l'exige, le juge des 
enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale ou personnelle sans être tenu d'observer les 
dispositions du deuxième alinéa de l'article 114 du code de procédure pénale. 

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit 
commun, sous réserve des dispositions des articles 10-2 et 11. 

Il recueillera, par une enquête sociale, des renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille, sur 
le caractère et les antécédents du mineur, sur sa fréquentation scolaire, son attitude à l'école, sur les conditions 
dans lesquelles il a vécu ou a été élevé. 

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et, s'il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera, 
le cas échéant, le placement du mineur dans un centre d'accueil ou dans un centre d'observation ou prescrira une 
mesure d'activité de jour dans les conditions définies à l'article 16 ter. 

Toutefois, il pourra, dans l'intérêt du mineur, n'ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l'une d'entre 
elles. Dans ce cas, il rendra une ordonnance motivée. 

Ces diligences faites, le juge des enfants pourra soit d'office, soit à la requête du ministère public, communiquer 
le dossier à ce dernier. 
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Il pourra, avant de se prononcer au fond, ordonner à l'égard du mineur mis en examen une mesure de liberté 
surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs périodes d'épreuve dont il fixera la durée. 

Il pourra ensuite, par ordonnance, soit déclarer n'y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l'article 177 
du code de procédure pénale, soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants ou, s'il y a lieu, devant le 
juge d'instruction. 

Il pourra également, par jugement rendu en chambre du conseil : 

- 1° Soit relaxer le mineur s'il estime que l'infraction n'est pas établie ; 

- 2° Soit, après avoir déclaré le mineur coupable, le dispenser de toute autre mesure s'il apparaît que son 
reclassement est acquis, que le dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l'infraction a cessé, et en 
prescrivant, le cas échéant, que cette décision ne sera pas mentionnée au casier judiciaire ; 

- 3° Soit l'admonester ; 

- 4° Soit le remettre à ses parents, à son tuteur, à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de 
confiance ; 

- 5° Soit prononcer, à titre principal, sa mise sous protection judiciaire pour une durée n'excédant pas cinq 
années dans les conditions définies à l'article 16 bis ; 

- 6° Soit le placer dans l'un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces 
articles ; 

- 7° Soit prescrire une mesure d'activité de jour dans les conditions définies à l'article 16 ter. 

Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l'égard du 
mineur pour une infraction identique ou assimilée au regard des règles de la récidive commise moins d'un an 
avant la commission de la nouvelle infraction. 

Dans tous les cas, il pourra, le cas échéant, prescrire que le mineur sera placé jusqu'à un âge qui n'excèdera pas 
celui de sa majorité sous le régime de la liberté surveillée. 

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus, il ne 
pourra rendre de jugement en chambre du conseil. 

 

- 

Modifié par Loi 51-687 1951-05-24 art. 4 JORF 2 juin 1951 rectificatif JORF 21 juin et 13 juillet 1951 

Article 13  

Modifié par Ordonnance 58-1300 1958-12-23 art. 1 JORF 24 décembre 1958 

Le tribunal pour enfants statuera après avoir entendu l'enfant, les témoins, les parents, le tuteur ou le gardien, le 
ministère public et le défenseur. Il pourra entendre, à titre de simple renseignement, les coauteurs ou complices 
majeurs. 

Le président du tribunal pour enfants pourra, si l'intérêt du mineur l'exige, dispenser ce dernier de comparaître à 
l'audience. Dans ce cas, le mineur sera représenté par un avocat ou par son père, sa mère ou son tuteur. La 
décision sera réputée contradictoire. 

Le tribunal pour enfants restera saisi à l'égard du mineur âgé de moins de seize ans lorsqu'il décidera d'appliquer 
une qualification criminelle aux faits dont il avait été saisi sous une qualification correctionnelle. Il ordonnera, 
en ce cas, un supplément d'information et déléguera le juge d'instruction à cette fin, si l'ordonnance de renvoi 
émane du juge des enfants. 
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- 

Créé par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 58 JORF 7 mars 2007 

Article 13-1  

 

L'article 399 du code de procédure pénale est applicable aux audiences du tribunal pour enfants. 

 

- 

Modifié par Loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 30 JORF 10 septembre 2002 

Article 14  

Chaque affaire sera jugée séparément en l'absence de tous autres prévenus. 

Seuls seront admis à assister aux débats la victime, qu'elle soit ou non constituée partie civile, les témoins de 
l'affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du barreau, les 
représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s'occupant des enfants, les délégués à la 
liberté surveillée. 

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des 
débats. Il pourra de même ordonner aux témoins de se retirer après leur audition. 

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le 
cinématographe ou de quelque manière que ce soit est interdite. La publication, par les mêmes procédés, de tout 
texte ou de toute illustration concernant l'identité et la personnalité des mineurs délinquants est également 
interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d'une amende de [*taux*] 6000 euros ; en cas de 
récidive, un emprisonnement de deux ans pourra être prononcé. 

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le 
nom du mineur puisse être indiqué, même par une initiale, à peine d'une amende de 3750 euros. 

 

- 

Modifié par Loi 2007-297 2007-03-05 art. 59 1° JORF 7 mars 2007 

Article 15  

Si la prévention est établie a l'égard du mineur de treize ans, le tribunal pour enfants prononcera, par décision 
motivée, l'une des mesures suivantes : 

1° Remise à ses parents, à son tuteur, à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ; 

2° Placement dans une institution ou un établissement public ou privé, d'éducation ou de formation 
professionnelle, habilité ; 

3° Placement dans un établissement médical ou médico-pédagogique habilité ; 

4° Remise au service de l'assistance à l'enfance ; 

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délinquants d'âge scolaire ; 

6° Mesure d'activité de jour, dans les conditions définies à l'article 16 ter. 

 

- 

Créé par Ordonnance 45-174 1945-02-02 JORF 4 février 1945 rectificatif JORF 6 et 21 mars 1945 

Article 18  

Si la prévention est établie à l'égard d'un mineur âgé de plus de treize ans, celui-ci pourra faire l'objet d'une 
condamnation pénale conformément à l'article 2. 

 

 



11 
 

 

D. Jurisprudence relative à l’impartialité du tribunal 

 

1. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

 

- 

(…) 

CEDH, 24 août 1993, Affaire Nortier c. Pays-Bas, Requête no13924/88 

SUR LA VIOLATION ALLEGUEE DE L’ARTICLE 6 PAR. 1 (art. 6-1) 

30.  Le requérant prétend que sa cause n’a pas été entendue par un "tribunal impartial" au sens de l’article 6 par. 
1 (art. 6-1), ainsi libellé: 

"Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue (...) par un tribunal (...) impartial (...) qui décidera (...) 
du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle (...)" 

31.  Il souligne que d’un bout à l’autre, pendant l’instruction comme pendant le procès, son cas fut examiné par 
le même juge qui prit toutes les décisions pertinentes. Sans contester l’impartialité personnelle du juge des 
enfants Meulenbroek, il relève que celui-ci avait d’abord agi à titre de juge d’instruction et statué quatre fois sur 
sa détention provisoire. De telles décisions impliqueraient qu’alors déjà l’intéressé croyait à l’existence 
d’"indices sérieux" montrant que M. Nortier avait commis le crime dont on l’accusait; en outre, il devait déjà 
s’être formé une idée de la peine ou mesure à prononcer, car la loi l’obligeait à s’assurer de l’improbabilité de 
voir la détention provisoire durer au-delà de la détention éventuellement imposée au titre de cette peine ou 
mesure (paragraphe 27 ci-dessus). Dès lors, le requérant aurait eu des motifs légitimes de redouter que M. 
Meulenbroek, qui connut de sa cause en qualité de juge unique, n’offrît pas l’impartialité exigée d’un juge du 
fond, d’autant que le prévenu était âgé de quinze ans seulement, donc moins apte à se défendre. 

32.  Gouvernement et Commission estiment que l’on ne saurait tenir les craintes de M. Nortier pour 
objectivement justifiées. 

33.  La Cour rappelle que les inquiétudes subjectives du suspect, pour compréhensibles qu’elles puissent être, ne 
constituent pas l’élément déterminant: il échet avant tout d’établir si elles peuvent passer pour objectivement 
justifiées en l’occurrence (voir en dernier lieu les arrêts Fey c. Autriche du 24 février 1993, série A no 255, p. 
12, par. 30, et Padovani c. Italie du 26 février 1993, série A no 257-B, p. 20, par. 27). 

Que le juge Meulenbroek ait aussi pris des décisions avant le procès, notamment sur la détention provisoire, ne 
saurait en soi justifier des craintes quant à son impartialité; ce qui compte est la portée et la nature des mesures 
en question. 

34.  Sauf sur la détention provisoire du requérant, M. Meulenbroek rendit avant le procès une seule décision: il 
accueillit la demande du parquet tendant à un examen psychiatrique de M. Nortier (à quoi d’ailleurs l’intéressé 
ne s’opposa pas). Autrement, il n’usa pas de ses pouvoirs de juge d’instruction. 

35.  Quant à ses ordonnances relatives à la détention provisoire, elles n’auraient pu légitimer des appréhensions 
concernant son impartialité que dans des circonstances spéciales du genre de celles de l’affaire Hauschildt 
(arrêts Hauschildt c. Danemark du 24 mai 1989, série A no 154, p. 22, par. 51, et Sainte-Marie c. France du 16 
décembre 1992, série A no 253-A, p. 16, par. 32). 

Or rien de tel en l’espèce. Nonobstant la thèse contraire du requérant, les questions à trancher par M. 
Meulenbroek aux fins desdites décisions ne coïncidaient pas avec celles qu’il dut traiter en se prononçant sur le 
fond. Pour constater l’existence d’"indices sérieux" contre M. Nortier, il lui suffisait de vérifier que de prime 
abord l’accusation portée par le ministère public reposait sur des données valables (paragraphe 27 ci-dessus). 
L’intéressé l’avait du reste admise et à l’époque déjà d’autres éléments de preuve la corroboraient. 

36.  Quant aux griefs tirés de ce que le juge siégea seul et dans une affaire concernant un jeune de quinze ans, la 
Cour relève que les intérêts du requérant furent défendus par un avocat qui l’assista tout au long de la procédure 
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(paragraphe 22 ci-dessus). Il faut ajouter qu’il aurait pu interjeter appel, auquel cas une chambre de trois juges à 
la cour d’appel aurait réexaminé la cause en entier. 

37.  Dès lors, on ne peut considérer comme objectivement justifiée la crainte du requérant que le juge 
Meulenbroek ne manquât d’impartialité. Partant, il n’y a pas eu violation de l’article 6 par. 1 (art. 6-1). 

(…) 

 

- 

(…) 

CEDH, 2 mars 2010, Affaire Adamkiewicz c. Pologne, Requête n° 54729/00 

100.  L'impartialité au sens de l'article 6 § 1 s'apprécie selon une double démarche : la première 
consiste à essayer de déterminer la conviction personnelle de tel ou tel juge en telle occasion ; la 
seconde amène à s'assurer qu'il offrait des garanties suffisantes pour exclure à cet égard tout doute 
légitime (voir notamment Gautrin et autres c. France, no21257/93 et suiv., 20 mai 1998, Recueil 1998-
III, § 58). 

101.  La Cour rappelle également que le simple fait, pour un juge, d'avoir pris des décisions avant le 
procès ne peut justifier en soi des appréhensions relativement à son impartialité. Ce qui compte, c'est 
l'étendue des mesures adoptées par le juge avant le procès. De même, la connaissance approfondie du 
dossier par le juge n'implique pas un préjugé empêchant de le considérer comme impartial au moment 
du jugement sur le fond. Enfin, l'appréciation préliminaire des données disponibles ne saurait non plus 
passer comme préjugeant l'appréciation finale. Il importe que cette appréciation intervienne avec le 
jugement et s'appuie sur les éléments produits et débattus à l'audience (voir, notamment, mutatis 
mutandis, Hauschildt précité, p. 22, § 50,  Nortier c. Pays-Bas, 24 août 1993, série A no 267, p. 15, 
§ 33, Saraiva de Carvalho c. Portugal, 22 avril 1994, série A no 286-B, p. 38, § 35 et Depiets c. 
France, no 53971/00, § 35, CEDH 2004-I). 

102.  La Cour observe que l'ordonnance rendue à l'issue de l'instruction préliminaire et par laquelle le 
juge aux affaires familiales a déféré le requérant au tribunal pour enfants se fondait sur le constat de ce 
magistrat selon lequel « les éléments rassemblés au cours de l'instruction indiquaient que le requérant 
était auteur des faits ». Vu la teneur de cette ordonnance, force est de constater que la question sur 
laquelle ce magistrat avait statué avant l'ouverture de la phase juridictionnelle de la procédure 
coïncidait dans une large mesure avec celle sur laquelle il a dû ensuite se prononcer en tant que 
membre de la formation de jugement du tribunal pour enfants. Ainsi, il peut difficilement être affirmé 
que ledit magistrat n'avait pas d'idée préconçue sur la question sur laquelle il a été appelé à se 
prononcer ultérieurement en tant que président de la formation de jugement du tribunal pour enfants 
(voir, en ce sens Werner c. Pologne, no 26760/95, 15 novembre 2001, § 41). Du reste, le 
Gouvernement l'a également admis dans ses observations. 

103.  La Cour relève également que dans l'affaire Nortier c. Pays-Bas citée ci-dessus, un problème 
s'est posé quant à l'impartialité du tribunal, dans la mesure où toute la procédure dirigée contre le 
requérant mineur s'était déroulée devant le même magistrat. Toutefois, dans cette affaire, il a été jugé 
que l'article 6 § 1 de la Convention n'avait pas été violé, dès lors notamment que le juge en question 
n'avait presque pas entrepris d'activité d'instruction, le requérant ayant reconnu sa faute dès le début de 
l'instance (Nortier, §§ 34-35 et 38). 

104.  Contrairement à l'affaire Nortier, dans la présente affaire le juge aux affaires familiales a fait 
durant l'instruction un ample usage des attributions étendues que lui conférerait la loi sur la procédure 
applicable aux mineurs. Ainsi, après qu'il ait décidé d'office de l'ouverture de la procédure, ce juge 
avait lui-même conduit la procédure de rassemblement des preuves à l'issue de laquelle il avait décidé 
du renvoi du requérant en jugement. 
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105.  La Cour note également qu'en l'espèce, pour justifier la pratique consistant à confier au magistrat 
ayant conduit l'instruction préliminaire l'exercice subséquent de la fonction juridictionnelle au sein du 
tribunal pour enfants dans la même affaire, le Gouvernement s'est référé à la nature singulière de la 
procédure concernant les mineurs. 

106.  La Cour admet que, du fait de la nature spécifique des questions que la justice des mineurs est 
amenée à traiter, elle doit nécessairement présenter des particularités par rapport au système de la 
justice pénale applicable aux adultes. Toutefois, il n'incombe pas à la Cour d'examiner in abstracto la 
législation et la pratique internes pertinentes, mais de rechercher si la manière dont elles ont été 
appliquées à un requérant dans une affaire donnée ou l'ont touché a enfreint l'article 6 par. 1 (art. 6-1) 
(voir, entre autres, Hauschildt c. Danemark, précité, § 21). 

107.  La Cour se réfère ici à son constat de violation de l'article 6 de la Convention à raison de 
l'atteinte aux garanties d'équité lors de l'instruction conduite par le juge aux affaires familiales. Compte 
tenu de ce constat, la Cour ne décèle pas dans quelle mesure le fait que ce même magistrat ait 
subséquemment présidé la formation de jugement du tribunal ayant déclaré le requérant auteur des 
faits pouvait en l'espèce contribuer à assurer la meilleure protection de l'intérêt supérieur de l'enfant 
que le requérant était alors. 

108.  Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime qu'il y a eu en l'espèce violation de l'article 6 § 1 
de la Convention quant à l'exigence d'un tribunal impartial. 

(…) 

 

2. Jurisprudence judiciaire 

 

- 

(…) 

Cass. crim., 7 avril 1993, n° 92-84725 

Attendu que si le mineur auquel est imputé une infraction pénale doit bénéficier d'un procès juste et équitable, 
ce principe ne fait pas obstacle à ce qu'un même magistrat spécialisé, prenant en compte l'âge du prévenu et 
l'intérêt de sa rééducation, puisse intervenir à différents stades de la procédure ; 

Attendu que, pour déclarer irrégulière la composition du tribunal pour enfants de Reims ayant siégé les 27 
novembre 1991 et 5 février 1992, sous la présidence du juge des enfants qui avait procédé à l'instruction du 
dossier, les juges d'appel énoncent que, s'il n'est pas contesté que le magistrat concerné a conservé une parfaite 
impartialité personnelle, la réunion en une même personne des fonctions d'instruire et de juger est incompatible 
avec la garantie du droit à un juge impartial au sens de l'article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

Mais attendu que l'ordonnance du 2 février 1945, en permettant pour les mineurs délinquants, dans un souci 
éducatif, une dérogation à la règle de procédure interne selon laquelle un même magistrat ne peut exercer 
successivement, dans une même affaire, les fonctions d'instruction et de jugement, ne méconnait aucune 
disposition de la Convention européenne susvisée ; qu'une telle dérogation entre dans les prévisions de l'article 
14 du Pacte international de New York, relatif aux droits civils et politiques, comme aussi dans celles des règles 
de Beijing, approuvées par les Nations Unies le 6 septembre 1985, qui reconnaissent la spécificité du droit pénal 
des mineurs ;  

Que si la décision, par le juge des enfants, de saisir le tribunal pour enfants et non de prononcer lui-même une 
mesure éducative, implique qu'une sanction pénale puisse être envisagée à l'égard du mineur, le risque objectif 
de partialité qui pourrait en résulter est compensé par la présence de deux assesseurs délibérant collégialement 
en première instance et par la possibilité d'un appel, déféré à une juridiction supérieure composée de magistrats 
n'ayant pas connu de l'affaire et dont l'un des membres est délégué à la protection de l'enfance ; 
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D'où il suit que la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des principes susénoncés et que la cassation est, 
dès lors, encourue ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Cass. crim., 8 novembre 2000, n° 00-80377 

Attendu qu'en écartant, par les motifs reproduits au moyen, la demande d'annulation du jugement du tribunal 
pour enfants, la cour d'appel a justifié sa décision ;  

Qu'en effet, si le mineur auquel est imputé une infraction pénale doit bénéficier d'un procès juste et équitable, ce 
principe ne fait pas obstacle à ce qu'un même magistrat spécialisé, prenant en compte l'âge du prévenu et 
l'intérêt de sa rééducation, puisse intervenir à différents stades de la procédure ;  

Que l'ordonnance du 2 février 1945, en permettant pour les mineurs délinquants, dans un souci éducatif, une 
dérogation à la règle de procédure interne selon laquelle un même magistrat ne peut exercer successivement, 
dans une même affaire, les fonctions d'instruction et de jugement, ne méconnaît aucune disposition de la 
Convention européenne des droits de l'homme : qu'une telle dérogation entre dans les prévisions de l'article 14 
du Pacte international de New York, relatif aux droits civils et politiques, comme aussi dans celles des règles de 
Beijing, approuvés par les Nations unies le 6 septembre 1985, qui reconnaissent la spécificité du droit pénal des 
mineurs ;  

Que, si la décision, par le juge des enfants, de saisir le tribunal pour enfants et non de prononcer lui-même une 
mesure éducative, implique qu'une sanction pénale puisse être envisagée à l'égard du mineur, le risque objectif 
de partialité qui pourrait en résulter est compensé par la présence de deux assesseurs délibérant collégialement 
en première instance et par la possibilité d'un appel, déféré à une juridiction supérieure composée de magistrats 
n'ayant pas connu de l'affaire et dont l'un des membres est délégué à la protection de l'enfance ; 

(…) 

 

- 

Attendu que le demandeur argue de l'inconstitutionnalité de l'article 8 de l'ordonnance de 1945 relative à 
l'enfance délinquante, en ce que le juge des enfants peut tout à la fois diligenter des poursuites en saisissant le 
tribunal pour enfants et présider cette juridiction, ce qui porte atteinte aux droits à un procès équitable et à une 
juridiction impartiale garantis par la Constitution ; 

Cass. crim., 27 avril 2011, M. Tarek. X, n°11-90023 

Attendu que la seule disposition législative invoquée n'emporte pas les conséquences juridiques critiquées par le 
demandeur ; 

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- 

Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes 
qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être 
punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la 
résistance.  

Article 7 

 

- 

La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

Article 8 

 

- 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi.  

Article 9 

 

- 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  

Article 16  

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

 

Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur la spécialité de la justice des  mineurs 
 

- 

(…) 

Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

En ce qui concerne les principes constitutionnels applicables aux dispositions du titre III :  

26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ; 

27. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de 
la proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle 
énoncée à l'article 66 de la Constitution, selon laquelle " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi " ; 

28. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, 
qui sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 

(…) 

43. Considérant qu'il y a lieu de relever à cet égard que la détention provisoire n'est possible que si la mesure est 
indispensable ou s'il est impossible d'en prendre une autre ; que les règles posées par les articles 137 à 137-4, 
144 et 145 du code de procédure pénale doivent être respectées ; que la détention doit être effectuée soit dans un 
établissement pénitentiaire spécialisé, soit dans un établissement garantissant la séparation entre détenus 
mineurs et majeurs ; que les dispositions contestées prévoient de plus la présence d'éducateurs dans des 
conditions à fixer par décret en Conseil d'État et un accompagnement éducatif au fin de détention ; qu'enfin, la 
durée de détention est limitée, selon la peine encourue, à quinze jours ou un mois, renouvelable une fois ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003 - Loi pour la sécurité intérieure 

- Quant au principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de droit pénal des mineurs :  

36. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher leur relèvement éducatif et moral par des mesures adaptées à leur âge et à leur 
personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été 
constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
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trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ;  

37. Considérant que ce principe n'est pas méconnu du seul fait que les dispositions contestées ne comportent pas 
de limitation quant à l'âge des personnes sur lesquelles sont recueillies des informations dans les conditions 
prévues à l'article 21 de la loi déférée ;  

38. Considérant toutefois qu'il appartiendra au décret prévu au V de l'article 21 de la loi déférée de déterminer 
une durée de conservation conciliant, d'une part, la nécessité d'identifier les auteurs d'infractions et, d'autre part, 
celle de rechercher le relèvement éducatif et moral des mineurs délinquants ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-492 DC du 02 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité 

9. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité 
de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à 
leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été 
constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  

10. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de 
la proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle 
énoncée à l'article 66 de la Constitution, selon laquelle " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi " ;  

11. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, 
qui sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2007-554 DC du 09 août 2007 - Loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs 
et des mineurs 

En ce qui concerne le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des 
mineurs :  

24. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que, 
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toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  

25. Considérant que les dispositions critiquées maintiennent le principe selon lequel, sauf exception justifiée par 
l'espèce, les mineurs de plus de seize ans bénéficient d'une atténuation de la peine ; que, si cette dernière ne 
s'applique pas aux mineurs de plus de seize ans lorsque certaines infractions ont été commises une nouvelle fois 
en état de récidive légale, la juridiction peut en décider autrement ; qu'en outre, ainsi qu'il ressort des débats 
parlementaires, le législateur n'a pas entendu écarter les dispositions des articles 2 et 20 de l'ordonnance du 2 
février 1945 en vertu desquelles la juridiction compétente à l'égard d'un mineur prononce une mesure de 
protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation et peut cependant appliquer une sanction pénale si elle 
l'estime nécessaire ; qu'il s'ensuit que les peines minimales prévues aux articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du 
code pénal ne s'appliqueront que dans ce dernier cas ;  

26. Considérant, dès lors, qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a pas porté atteinte aux exigences 
constitutionnelles propres à la justice des mineurs ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que, 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  

27. Considérant qu'en instituant le principe de peines minimales applicables à des mineurs qui n'ont jamais été 
condamnés pour crime ou délit, la disposition contestée méconnaît les exigences constitutionnelles en matière 
de justice pénale des mineurs ; que, par suite, le paragraphe II de l'article 37 doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 - M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes 
génétiques] 

(…) 

18.Considérant, en cinquième lieu, que l'enregistrement au fichier des empreintes génétiques de personnes 
condamnées pour des infractions particulières ainsi que des personnes à l'encontre desquelles il existe des 
indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'une de ces infractions est 
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nécessaire à l'identification et à la recherche des auteurs de ces crimes ou délits ; que le dernier alinéa de l'article 
706-54 renvoie au décret le soin de préciser notamment la durée de conservation des informations enregistrées ; 
que, dès lors, il appartient au pouvoir réglementaire de proportionner la durée de conservation de ces données 
personnelles, compte tenu de l'objet du fichier, à la nature ou à la gravité des infractions concernées tout en 
adaptant ces modalités aux spécificités de la délinquance des mineurs ; que, sous cette réserve, le renvoi au 
décret n'est pas contraire à l'article 9 de la Déclaration de 1789 ;  

(…) 

 

 

b. Sur la proportion des juges non professionnels 
 

- 

(…) 

Décision n° 94-355 DC du 10 janvier 1995 - Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature 

8. Considérant qu'il suit de là que les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être 
exercées par des personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière judiciaire ; que la 
Constitution ne fait cependant pas obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions normalement réservées 
à des magistrats de carrière puissent être exercées à titre temporaire par des personnes qui n'entendent pas pour 
autant embrasser la carrière judiciaire, à condition que, dans cette hypothèse, des garanties appropriées 
permettent de satisfaire au principe d'indépendance qui est indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires ; 
qu'il importe à cette fin que les intéressés soient soumis aux droits et obligations applicables à l'ensemble des 
magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques qu'impose l'exercice à titre temporaire de leurs 
fonctions ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005 - Loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance 

16. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi " ; que, si ces dispositions s'opposent à ce que le pouvoir de prononcer des mesures privatives 
de liberté soit confié à une juridiction qui ne serait composée que de juges non professionnels, elles n'interdisent 
pas, par elles-mêmes, que ce pouvoir soit exercé par une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle 
siègent de tels juges ;  

17. Considérant, toutefois, que doivent être apportées en pareil cas des garanties appropriées permettant de 
satisfaire au principe d'indépendance, indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires, ainsi qu'aux exigences 
de capacité, qui découlent de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, s'agissant des formations 
correctionnelles de droit commun, la proportion des juges non professionnels doit rester minoritaire ; 

(…) 
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c. Sur l’indépendance et l’impartialité du président du TPE 
 

- 

 

Décision n° 95-360 DC du 02 février 1995 - Loi relative à l'organisation des juridictions et à la 
procédure civile, pénale et administrative 

(…) 

5. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, tout homme est 
présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution, 
l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ; que le principe du respect des droits de la défense 
constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le Préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; qu'il implique, 
notamment en matière pénale, l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits 
des parties ; qu'en matière de délits et de crimes, la séparation des autorités chargées de l'action publique et des 
autorités de jugement concourt à la sauvegarde de la liberté individuelle ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-110 QPC du 25 mars 2011 - M. Jean-Pierre B. [Composition de la commission 
départementale d'aide sociale] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que les principes d'indépendance et d'impartialité sont indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles ;  

(…) 
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